
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

Commune de LES BELLEVILLE
(Hors agglom6ration)

D96 du PR 0+0000 au PR 6+0000

Arrete temporaire n° 26-AT-0865

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routifere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription

et Ie livre 1, 8eme partie, signalisation de temporaire
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de COFEX et BOTTO TP

CONSIDERANT que Ie confortement d'un glissement de terrain par paroi clouee rend necessaire de r6glementer la circulation,
afin d'assurer la s^curite des usagers, sur la D96

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 07/05/2026 etjusqu'au 12/06/2026, la circulation des vehicules est interdite chaquejour de la periode, de 8h30 a
17h30, excepte les week-ends et jours feries sur la D96 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (LES BELLEVILLE) situes hors

agglomeration.

ARTICLE 2 :
A compter du 07/05/2026 etjusqu'au 12/06/2026, une deviation est mise en place chaquejour de la periode, de 8h30 a 17h30,
except^ les week-ends et jours feries pour tous les v6hicules. Cette deviation emprunte 1'itineraire suivant: sur la Dl 17 .

ARTICLE 3 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par les demandeurs : COFEX 24 rue du Champ Dolin CS 20236 69804 SAINT PRIEST CEDEX et BOTTO TP
1020, avenue des Thermes 73600 SALINS FONTAINE

ARTICLE 4 :
Les dispositions d^finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait h AIME LA PLAGNE, Ie 5 mai 2026

DIFFUSION:
LeMairedesBELLEVILLE
COFEX OTM Travaux Speciaux
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de SALINS FONTAINE
Secretariat general
F^d^ration Nationale de Transporteurs de Savoie
BOTTO TP
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tal et par delegation,

0 6 NN 2016
CEKTIFIE VXECUTOISE

0 6 MAI 2026
JWBLICATION'
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Par dc'c.eationj
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Secretaire generate
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